
J’AI QUITTÉ  LE SYSTÈME SCOLAIRE 
SANS QUALIFICATION ET JE SOUHAITE 
M’Y RÉINSÉRER.
2 formules sont proposées : 

Une mission de Service Civique  
à temps réduit (21h par semaine)  
+ une formation dans un établissement scolaire 

Une mission de Service Civique à temps plein 
(24h minimum par semaine)  
+ un accompagnement par un référent  
décrochage scolaire.

POUR PLUS D’INFOS :
Le site de l’Agence du Service Civique, 
les missions locales, les BIJ/CRIJ…

Je ne sais pas 
quoi faire

Je veux 
me rendre 
utile

Je veux 
acquérir 
une expérience

REJOINS LE PARCOURS
DE L’ENGAGEMENT

LE SERVICE CIVIQUE : 
POURQUOI PAS MOI ?

#LeChoixDeSengager



 POURQUOI FAIRE UN SERVICE 
 CIVIQUE ? 

Participer à un projet d’intérêt général 

Vivre de nouvelles expériences 

 Développer de nouvelles compétences,  
la confiance en soi

Rencontrer d’autres jeunes engagés

Être accompagné pour préparer l’avenir, 
valoriser ses expériences, découvrir  
des métiers...

 OÙ PUIS-JE FAIRE 
 MON SERVICE CIVIQUE ? 

Dans une association, une collectivité  
territoriale, un établissement public,  
une fondation ou certaines entreprises 
solidaires…

 COMMENT ÇA MARCHE UNE FOIS  
 QUE JE SUIS DEVENU VOLONTAIRE ?  

Pendant ma mission, je vais :

Être accompagné par un tuteur,  
notamment sur mon projet d’avenir

Suivre des formations  
(Formation Civique et Citoyenne,  
Premiers Secours)

Avoir un statut encadré  
(pas d’attentes de résultats).
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 QUELLES SONT LES CONDITIONS 
 POUR FAIRE  UN SERVICE CIVIQUE ? 

Avoir de 16 ans à 25 ans  
(30 ans en situation de handicap)
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SERVICE 
CIVIQUE

ENGAGEMENT  
SOLIDAIRE

TRAVAIL

FORMATION

 QUEL EST LE STATUT  
 D’UN VOLONTAIRE ? 

Ni un travail, ni un stage :  
un engagement volontaire

Une indemnité mensuelle  
de 580 € (possibilité d’une  
indemnité supplémentaire  
sur critères sociaux)

 + d’autres avantages  
(protection sociale de base,  
trimestres validés au titre  
de l’assurance retraite,  
avantages dans des  
domaines variés :  
banque, vacances,  
téléphonie, mutuelle  
santé, transports…)
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5  COMMENT FAIRE POUR DEVENIR 
 VOLONTAIRE ? 

Répondre à une annonce  
www.service-civique.gouv.fr 

 Rencontrer la structure pour échanger  
sur tes critères de motivation (pas de critère  
d’expérience, de compétence ou de formation)  
et expliquer la mission (ses objectifs,  
les publics, sa durée (6 à 12 mois)).

OPTION
Il est possible d’effectuer une mission  
de Service Civique en alternance avec une 
formation dans un établissement scolaire


